
The document you are trying to load requires Adobe Reader 8 or higher. You may not have the 
Adobe Reader installed or your viewing environment may not be properly configured to use 
Adobe Reader. 
  
For information on how to install Adobe Reader and configure your viewing environment please 
see  http://www.adobe.com/go/pdf_forms_configure.


0191F (2022/11)       © Imprimeur du Roi pour l'Ontario, 2022	                                                                                                
Available in English
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Convocation à une réunion pour examiner le rapport de l'ingénieur
Loi sur le drainage, L.R.O.1990, chap. D.17, art. 42
Destinataire :
Conformément à l'article 42 de la Loi sur le drainage, à titre de propriétaire d'un bien-fonds touché par les installations de drainage
,
vous êtes tenu d'assister à une réunion du conseil destinée à l'examen du rapport final déposé
relatif à ces installations de drainage.
La réunion se tiendra :
Si l'évaluation de la part des coûts du projet que vous devez assumer relativement à votre bien-fonds est supérieure à 100 $, vous trouverez 
ci-joint une copie du rapport.
Si vous n'assistez pas à la réunion : le conseil procédera sans vous. Si votre bien-fonds est touché ou fait l'objet d'une évaluation à l'égard du projet proposé, vous continuerez de recevoir les avis qu'exige la Loi sur le drainage.
Activités de la réunion destinée à l'examen du rapport :
•   L'ingénieur présente habituellement un sommaire du rapport au conseil.
•   Dans le cas des installations de drainage demandées dans une pétition :
• les pétitionnaires auront la possibilité de retirer leur nom de la pétition;
• les autres propriétaires qui profitent des installations de drainage auront la possibilité de signer la pétition.
•   Le conseil doit décider de construire ou non les installations de drainage en adoptant le rapport de l'ingénieur par voie de règlement 
    municipal provisoire; il peut également demander à l'ingénieur d'apporter des modifications à son rapport.
•   Tous les propriétaires touchés par les installations de drainage auront la possibilité d'influer sur la décision du conseil.
•   Cette réunion ne vise pas à déposer des appels contre les évaluations ou d'autres aspects du rapport de l'ingénieur. Ces droits d'appel sont 
    accordés à une étape ultérieure du processus. Loi sur le drainage, L.R.O.1990, chap. D.17, art. 47-54.
Pétitionnaires : si, après la réunion destinée à l'examen du rapport final, la pétition n'est pas conforme à l'article 4, il est mis fin au projet et les pétitionnaires sont responsables des coûts, proportionnellement à l'évaluation qui les concerne dans le rapport de l'ingénieur. Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, chap. D.17, art. 43.
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